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Le Président de I'Université des Lagunes certifie que

Monsieur ANGOURA Yann Pierre né le 10/02/2001 a Abidjan/RCI

a satisfait aux épreuves de l'examen de la 3%me année de la Licence

en Management Global avec la mention Assez-Bien.

En foi de quoi, le présent Certificat lui est délivré pour servir et valoir ce que

de droit.

Abidjan, le 11 aoilt 2022

Le Président

P.O. La Responsable de la Scolarité

etdela Vi

Virginie QUEN%’I

e I’Etudiant

UNNERS\TE DES LAGUNES-CIDD

o5 BP 549 Abidjan 25
Tel: 2249 43 46

NB : 1 n'est délivré qu'un Certificat. En cas de besoin, l'intéressé devra lui-méme établir des copies qu'il fera certifier
conformes a Uoriginal, par le maire ou le commissaire de police de son lieu de résidence.
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